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1. RAPPEL DU MAIL 16/04/2025 

 
Dans le cadre de la promotion du cricket jeune (16U) et féminin (16U et Sénior), il est désormais obligatoire 

pour chaque Manager/Scoreur de prendre au minimum 3 photos lors de chaque rencontre. 

 

Les photos demandées sont les suivantes : 

1. Une photo avant le début du match, avec les deux équipes sur le terrain, en tenue de club 

2. Une photo pendant le tirage au sort (toss) 

3. Une photo de l’équipe vainqueur 

 

Ces photos doivent être prises directement via l’application France Cricket, à l’aide du bouton "Caméra" 

 

 
 

Tout manquement à cette règle entraînera la suspension du versement de l’indemnité liée au match. 

Nous comptons sur votre implication pour valoriser l’image du cricket en France et soutenir son 

développement auprès des jeunes et des femmes. 

 
 
 
 
 



2. VALIDATION DES MATCHS DU 8 AU 11 MAI 2025 

 
 

3. PLANNING DES MATCHS DU 17 AU 18 MAI 2025 

 
 
 
  



4. RÉCLAMATION / CONTESTATION 
 

Pour contester une décision de la CSNC, il faut adresser un courrier officiel par email à France Cricket 
(contact@francecricket.com) dans les 7 jours suivant la réception de la décision de la CSNC, accompagné 
d’un chèque de 50 € à l’ordre de France Cricket (qui sera encaissé dès réception). 
Ensuite une réunion de la cellule d’appel de France Cricket sera convoquée dans les plus brefs délais et si 
une réunion est déjà programmée, ce sujet sera mis à l’ordre du jour. Si la contestation est acceptée par la 
cellule d’appel les 50 € seront remboursés. 
Extrait de l’article 17.4 des règlements généraux des compétitions officielles et le code de conduite de France Cricket 

https://www.francecricket.com/include/doc/competition/2025/R%C3%A9glements%20g%C3%A9n%C3%A9raux%20des%20comp%C3%A9titions%20officielles%20et%20le%20code%20de%20conduite%20de%20France%20Cricket.pdf

